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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 103 BIS DU 27 AVRIL 2015 ADAPTANT LA 
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL N° 103 DU 27 JUIN 2012 INSTAURANT UN 
SYSTÈME DE CRÉDIT-TEMPS, DE DIMINUTION DE CARRIÈRE ET D’EMPLOIS DE FIN 
DE CARRIÈRE 
 

--------------------------- 
 
 
 
  Vu la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions collectives de 
travail et les commissions paritaires ;  
 
 
  Vu la loi de redressement du 22 janvier 1985 contenant des dispo-
sitions sociales ;  
 
 
  Vu la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ;  
 
 
  Vu la loi du 10 août 2001 relative à la conciliation entre l’emploi et 
la qualité de vie ; 
 
 
  Vu l’arrêté royal du 12 décembre 2001 pris en exécution du chapi-
tre IV de la loi du 10 août 2001 relative à la conciliation entre l’emploi et la qualité de vie 
concernant le système du crédit-temps, la diminution de carrière et la réduction des presta-
tions de travail à mi-temps ; 
 
 
  Vu la convention collective de travail n° 103 du 27 juin 2012 ins-
taurant un système de crédit-temps, de diminution de carrière et d’emplois de fin de carrière, 
enregistrée le 18 juillet 2012 sous le numéro 110211/CO/300 ;  
 
 
  Vu l’accord du Groupe des 10 du 17 décembre 2014 ; 
 
 
  Considérant que l’accord du Groupe des 10 du 17 décembre 2014 
prévoit, dans le cadre de la finalisation de la première phase de l’harmonisation des statuts 
ouvriers-employés, une assimilation de l’indemnité en compensation du licenciement pour le 
calcul de la condition de carrière pour les emplois de fin de carrière ;  
  



- 2 - 
 
 
 
 

cct n° 103 bis 

  Vu l’arrêté royal du 30 décembre 2014 modifiant l’arrêté royal du 
12 décembre 2001 pris en exécution du chapitre IV de la loi du 10 août 2001 relative à la 
conciliation entre l’emploi et la qualité de vie concernant le système du crédit-temps, la dimi-
nution de carrière et la réduction des prestations de travail à mi-temps ;  
 
 
 
  Considérant l’avis n° 1.938 que le Conseil national du Travail a 
émis à ce sujet le 27 avril 2015 ;  
 
 
 
  Les organisations interprofessionnelles d’employeurs et de travail-
leurs suivantes : 
 
 
 
-  la Fédération des Entreprises de Belgique  
 
 
-   les organisations nationales des classes moyennes, agréées conformément aux lois rela-

tives à l’organisation des Classes moyennes coordonnées le 28 mai 1979  
 
 
-  « De Boerenbond »  
 
 
-  la Fédération wallonne de l’Agriculture  
 
 
- l’Union des entreprises à profit social 
 
 
-  la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique  
 
 
-  la Fédération générale du Travail de Belgique  
 
 
-  la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
 
ont conclu, le 27 avril 2015, au sein du Conseil national du Travail, la convention collective 
de travail suivante. 
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Article 1er  
 
 
  L’article 10, § 3 de la convention collective de travail n° 103 du 27 
juin 2012 instaurant un système de crédit-temps, de diminution de carrière et d’emplois de fin 
de carrière, enregistrée le 18 juillet 2012 sous le numéro 110211/CO/300, est complété par 
le 12° rédigé comme suit :  
 
 
« 12° les journées couvertes par une indemnité en compensation du licenciement. » 
 
 
 
Article 2 
 
 
     La présente convention est conclue pour une durée indéterminée.  
 
 
     Elle produit ses effets le 1er janvier 2015.  
 
 
     La présente convention a la même durée de validité et peut être 
révisée ou dénoncée selon les mêmes délais et modalités que la convention collective de 
travail qu’elle modifie. 
 
 
  L’organisation qui prend l’initiative de la révision ou de la dénon-
ciation doit indiquer, par lettre ordinaire adressée au Président du Conseil national du Tra-
vail, les motifs et déposer des propositions d’amendements que les autres organisations 
s’engagent à discuter au sein du Conseil national du Travail dans le délai d’un mois de leur 
réception. 
 
 
  Fait à Bruxelles, le vingt-sept avril deux mille quinze. 
 
 
 
 
Pour la Fédération des Entreprises de Belgique 
 
 
 
 
 
  P. TIMMERMANS 
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Pour les Organisations des Classes moyennes 
 
 
 
 
 
  Ch. ISTASSE 
 
 
 
Pour « De Boerenbond », la Fédération wallonne de l’Agriculture 
 
 
 
 
 
  C. BOTTERMAN 
 
 
 
Pour l’Union des entreprises à profit social 
 
 
 
 
 
  S. SLANGEN 
 
 
 
Pour la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique 
 
 
 
 
 
  M. VERJANS 
 
 
 
Pour la Fédération générale du Travail de Belgique 
 
 
 
 
  M. ULENS 
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Pour la Centrale générale des Syndicats libéraux de Belgique 
 
 
 
 
  O. VALENTIN 
   
 
 

x                    x                    x 
 
 
 
  Vu l’article 28 de la loi du 5 décembre 1968 sur les conventions 
collectives de travail et les commissions paritaires, le Conseil national du Travail demande 
que la présente convention soit rendue obligatoire par le Roi. 
 
 
 

-------------------------- 
 
 
 

 
 
 
 
 


